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Décision Générale colonial

Décision n° 72-438/SG/AE  complétant la liste des indices de prix 
ét salaires à prendre en compte pour l’application à partir du l°” 
jan- vier 1969 des clauses de variation de prix dans les marchés 
de construction et de travaux publics passés. Pour le compte du 
Territoire, et fixant la valeur de ces indices iusqu’au 31 décembre 
1971.
n° 72-438/SG/AE

Ministère

CONSEIL CONSTITUTIONNEL
Date  de  publ icat ion

22 mars 1972

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1972
Date  du numéro

10 avril 1972

I N T RO D U C T I O N

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL

V I S A S

Le Président du Conseil de Gouvernement du Territoire Français des Afars et des Issas, chevalier de la Légion d’honneur, Vu 

la loi n° 67-521, du 3 juillet 1967 relative à l’organisation du Territoire Français des Afars et des Issas, notamment en son 

article 22-3° m: Vu l’arrêté n° 1784/SG du 26 novembre 1968 portant constitution du Conseil de Gouvernement, nomination 

des Ministres le composant, ‘et fixant les attributions individuelles de ceux-ci : Vu l’arrêté n° 71-244/SG/AE du 12 février 1971 

relatif à la Commission des indices de prix à la construction

Vu les propositions de cette commission en date du 25 janvier 1972

Sur proposition du Ministre des Affaires économiques,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— La liste des indices de prix et salaires à prendre en compte pour l’application à partir du 1° janvier 1969 des clauses de 

variation de prix dans les marchés de construction et de travaux publics passés pour le compte du Territoire est ainsi fixée : À

– Indices locaux, calculés à partir de prix et salaires constatés sur le Territoire, par rapport à une base de référence, dite 

base 100, correspondant aux valeurs de ces prix et salaires en juillet 1968 : Si : Indice du salaire local horaire du 

manœuvre dans le bâtiment (indice de salaire : 110) : S2 : Indice du salaire local horaire de l’ouvrier spécialisé OS1, 1° 

» échelon (indice de salaire : 150) ; S3 : Indice du salaire local de l’ouvrier ou employé spécialisé OS2, 1* échelon (indice 
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de salaire : 300) : S4 : Indice du salaire local horaire de l’ouvrier ou employé professionnel OP1, 1°’ échelon (indice de 

salaire 400) : S5: Indice du salaire local horaire de l’ouvrier où employé professionnel OP2, 1° échelon (indice de salaire 

630) ; 56 : Indice du salaire local horaire de l’agent de maîtrise, 1 échelon (indice de salaire 800) : S7: Indice du salaire 

local mensuel du technicien ou assimilé, 1° échelon (indice de salaire 1100) : S8 : Indice du salaire local mensuel du 

cadre ou technicien supérieur. (indice de salaire 1400) : CS : Indice des charges sociales dans le bâtiment et les travaux 

publics à Djibouti ; A : Indice du prix moyen CAF-Djibouti sur trois mois d’une tonne de fers à béton toutes spécifications ; 

B : Indice du prix moyen CAF-Djibouti sur 3 mois d’une tonne de bois d’œuvre toutes spécifications et toutes utilisations 

(menuiserie, coffrage, charpente) : C: Indice du prix moyen CAF-Dijiibouti sur 3 mois d’une tonne de ciment toutes 

spécifications ; Ame : Indice du prix rendu chantier d’un groupe-type de matériel de chantier de construction ; F: Indice 

du fret maritime pour les matériaux de construction, Selon la formule : F — 1 /100 (47 F1 + 129 F2 + 803 F3 + 21 F4) 

dans laquelle : à Djibouti ; — F2 est l’indice du fret pour le fer à béton d’Anvers à Djibouti ; — F3 est l’indice du fret pour 

le ciment de Marseille à Djibouti : — F4 est l’indice du fret pour le ciment d’Anvers à Djibouti. H : Indice du prix moyen 

CAF-Djibouti sur 3 mois des essences ; G : Indice du prix moyen CAF-Djibouti sur 3 mois des produits lourds du pétrole 

; Bi : Indice du prix moyen CAF-Dijiibouti sur 3 mois des asphaltes et bitumes : E : Indice du‘prix du courant électrique 

H.T. usage industriel : T: Indice des charges fiscales ; EG: Indice des orix de vente à la pompe de l’essence ordinaire et 

du gas-oil sélon la pondération : — essence ordinaire: 55 % ; — pas-oil: 45 %. B

– Indices métropolitains raccordés, calculés à partir d’indices où des prix régulièrement publiés en Métropole, et 

racaccordés : 1° Par référence aux valeurs de ces indices ou prix en juillet 1968 (base 100) ; 2 En tenant compte 

des changements survenus dans la définition officielle du franc de Djibouti exprime en francs français. indicé sénéral 

en France des salaires dans le bâtiment et les travaux publics ; Indice des laminés marchands en acier A-33 : Indice 

des ronds à béton en acier Fe.E.22: Indice des tôles d’aluminium ; Indice des fils de cuivre; Indice nondéré national du 

Ciment ; Indice des sciases de sapin (menuiserie) ; Indice des sciases de sapin (coffrage) ; Indice des sciages de sapin 

(charpente) ; Indice des apareils sanitaires, calculé à partir du prix d’un assortiment-type d’appareils courants ; Indice 

de la vitrerie, caculé à partir du prix du verre à vitre standard et de dimensions courantes. C

– Indice général du coût de la construction à Djibouti, calculé selon la formule : Ice-— 1/100 (35 S + 5 Cs + 40 M + 5 

Ame + 10 W +5 T) dans laauelle : 1° S est l’indice pondéré des salaires locaux dans le bâtiment selon la formule : S — 

1/100 (40 S1 + 20 S2: + 15 S4 + 15 S6 + 10 S8) 2° Cs est l’indice des charges sociales ; 3° M-est l’indice pondéré des 

matériaux de construction selon la formule : M — 1/100 (50 C + 20 À + 20 B + 5 Ap + 5 Cf) 4° Ame représente. affecté 

du-coefficient 5. la vart de l’amortissement du matériel de chantier dans l’ensemble des dépenses d’une entreprise de 

construction ; 5° W est l’indice pondéré du coût de l’énergie à Djibouti selon la formule : W — 1/100 (60 EG + 40 E) 6° 

T est l’indice -des charges fiscales.

Art. 2

Les valeurs des indices dont la liste est donnée à l’article 1‘ sont fixées comme suit: 1 Valeurs des indices en 1969

Art. 3

— Les dispositions de la présente décision se substituent à celles des décisions n° 69-1227/SG/AE du 12 août 1969 et n° 

70-439/SG/AE du 21 avril 1970.

Art. 4

La présente décision sera enregistrée, publiée et exécutée partout où besoin sera.

AII AREF BOURHAN,
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